
 

 

 

Circulaire 7475 du 19/02/2020 
 

Prix Robert Schuman 2020 
 

 

La « Fédération Wallonie-Bruxelles » est l’appellation désignant usuellement la « Communauté française » visée à l’article 2 de la Constitution. 

 

Type de circulaire circulaire informative 

Validité du 01/02/2020 au 30/04/2020 

Documents à renvoyer  oui, pour le 15/03/2020 

  

Information succincte Rédaction par des élèves d'une nouvelle déclaration Schuman avec 

une nouvelle vision pour l'Europe 

  

Mots-clés Prix, Robert Schuman, Grande Région  

 

Etablissements et pouvoirs organisateurs concernés 
 
Réseaux d’enseignement Unités d’enseignement  

 
Wallonie-Bruxelles 

Enseignement 
 
Ens. officiel subventionné 
 
Ens. libre subventionné 
Libre confessionnel 
Libre non confessionnel 

 
 

 
Secondaire ordinaire  
Secondaire en alternance (CEFA) 
 
Secondaire spécialisé 
 
Secondaire artistique à horaire réduit  
 
 

 
Hautes Ecoles 
Universités 

 

 

Groupes de destinataires également informés 
 

 

A tous les membres des groupes suivants : 
Les services de l’inspection (pour leurs unités respectives)  
Les pouvoirs organisateurs (pour leurs unités et réseaux respectifs) 
Les organes de représentation et de coordination de PO (pour leurs unités et réseaux respectifs) 
Les cabinets ministériels en charge de l’enseignement (pour leurs unités respectives) 
 

Aux membres des groupes suivants, pour autant qu’ils soient inscrits au système de distribution : 
Les Préfets et Directeurs coordonnateurs de zone  
Les organisations représentatives des associations de parents 
 

 
Signataire(s) 
 

Autre administration générale : Secrétariat général - Monsieur Frédéric DELCOR - secrétaire 

général 

 

Personne(s) de contact concernant la mise en application de la circulaire 
 

Nom, prénom SG + DG + Service Téléphone et email 
LASSOIE Annie SG- Direction des Relations internationales 02/413.2198 

annie.lassoie@cfwb.be 

 



 

         

 
Madame, Monsieur,  
 
 
 

Dans le cadre de la Grande Région Sarre-Lorraine-Luxembourg-Rhénanie-Palatinat, 
Fédération Wallonie-Bruxelles et Luxembourg et à l’occasion du 70ème anniversaire de la 
Déclaration du 9 mai 1950, le Centre européen Robert Schuman à Scy-Chazelles (France) 
lance un appel à concourir pour les Prix Schuman 2020. 

 
Il s’agit de prix qui seront attribués à des textes de deux pages et demi proposant un futur 
ou une action nouvelle à l’Union des pays européens à partir de 2020 et pour les 70 
prochaines années. A titre indicatif, le premier prix s’élève à 15.000 euros. 

 
Les propositions de textes sont à renvoyer avant le 15 mars 2020 au format .pdf par courriel  
à l’adresse suivante : centre-robert-schuman@centre-robert-schuman.org , afin que le jury 
les départage avant le 30 avril 2020.  
 
Le dossier de présentation et le règlement des Prix peuvent être téléchargés directement 
depuis l’adresse suivante : http://www.centre-robert-schuman.org/prix-robert-schuman-
2020?langue=fr ou demandés à Madame Annie LASSOIE par courriel à 
annie.lassoie@cfwb.be . 
 
Les résultats seront proclamés lors de la Commémoration du 70e anniversaire de la 
Déclaration de Robert Schuman, le 9 mai 2020, à la maison de Robert Schuman à Scy-
Chazelles, par les Chefs d’État ou de Gouvernement présents à cette occasion. 
 
Je vous remercie pour votre collaboration. 
 

 
 
 Le Secrétaire général, 

 
 
 
 

Frédéric Delcor 
 

 

 

 
Document annexé à la circulaire : fiche d’appel à contributions  
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